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01.2023-03 
SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE 
Renouvellement du contrat de maintenance et d’assistance du Progiciel « GEO » 
(société CIRIL GROUP) 

 

VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU les articles L.2123-1, R.2123-1, 1° du Code de la Commande Publique,  
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
CONSIDERANT que le bon fonctionnement du progiciel « GEO » est indispensable pour garantir la 
pérennité des actions du Service Système d’Information Géographique,  
 
CONSIDERANT que le contrat de maintenance et d’assistance actuel prend fin le 31/12/2022, 
 
CONSIDERANT que la société CIRIL GROUP, éditeur du progiciel « GEO », est la seule société 
assurant la maintenance et l’assistance de cette solution, 

 
CONSIDERANT le contrat de maintenance et d’assistance, ci-annexé,  
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer le renouvellement du contrat de maintenance et d’assistance du progiciel 
« GEO » avec la société CIRIL GROUP, 49 Avenue Albert Einstein – B.P. 12 074 – 69603 
VILLEURBANNE CEDEX, pour un montant de 6 034,00 € HT soit 7 240,80 € T.T.C pour la période 
initiale d’engagement de 1 an. 
 
 DE PRECISER : que le contrat prendra effet le 01/01/2023 et sera reconduit, par tacite 
reconduction tous les ans, pour une durée maximale de 5 ans. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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ocuSign Envelope ID: F7DAFFAE-A18C-4A59-A06A-A94C18595A7F 

Fiche d'information 

Contrat Réf. N' 
2022-10710 GEO 

Référence à rappeler au sein de chaque Ban de Commande passé dans le cadre du Contrat 

Description Indicative du projet {facultotlfl 

COMl',1êNbE PUBl:IQIIIE 

Le cas échéant, références du marché public auquel s'intègre le Contrat: Non concerné 

Il est précis� que dans l'hvporhêse o,i tas Sarvlres fqnt l'obier d'une commande passée dans le cadre d'un marc/lé pub/le, dont tes références sqnt qfors 

rpppeltes cl-dessus, tes Jrfpu/1Jrlo11t de c9lul-cl priment toutes stipulations des présente.s. 

Période initiale d'engagement 1 an 

Date de début de la période initiale d'engagement Le 01/01/2023 

INFORMIUWN Dl FAttll.lRA-lWN 

Adresse de facturation (à défaut d'indication, 

l'adresse de facturation sera déterminée à radresse 

du Client précisée en ent�te des présentes) 

N'TVA Intracommunautaire (le cas échéant) 

Indice SYNTEC de référence (So) 

Mode de paiement: 

Délai de paiement: 

RIB CIRIL GROUP 

Service d'assistance de Clrll GROUP 

Contact technique du Client 
(à renseigner par le Client) 

Contact facturation Clril G ROUP 

Contact facturation du Client 
(à renseigner par le Cllent) :, 

DPO Ciril GROUP 

Contact'protection des données du Client 
(â renseigner par le Oient) 

août 2022 («Mo»): 286.40 

�EMl!N1 

Mandat administratif 

30 jours date de facture 

------...... ----.------------------,--------�Domiclll1llon 

ctONTAClS 

CODE BIC 

Afin de velller à la bonne e,cétution de ce contrat, ces Informations sont transmises à la socféttl Clrll GROUP Elles SJOlmont ftre conservées jusqu'à la pleine ex9cotlon des obll11etk>hs de chacune de.s parties au 
contrat puis Jusqu'à S aM à des fins probatoires. Ce traitement est réalisé dans flntârtt 1'9itlme de la socitté ClrM GROUP à assurer la bonne exécuUon d@s contrats auNquels elle est partie et à assurer sa défense 

en ns de contentlewc. Ann de répondre Mnc exigences légales Imposées en matières fiscales et comptables, la durée précédente pourra être partie Jusqu'à 1D ans s'�lsunt d1n Informations lntêsrées auK contrah 
et aux plè<es Justlficallves afférentes à ces dernfars fbons de commandes, de liVraison, de réception, Facture, elc) 

La société Clrll GROUP est dotée d'un déhiaué à la protection des données que vous pouvez joindre"" écrivant à son attention au siège de Clrll GROUP ,itué au 49 avenue Albert Eln,tein - BP 12074 - 59603 

VILLEURBANNE CEDEX ou par caurr(el à l'adre55e dpoQlclrllgroup,com. Conformément â la rè1leme11tatlon, vous pouve2 exercer vos drolt1d'acc:ès, de reclrrlc1tlon, d'effacement, d'opposition, de llmltath,n et à lil 

portabl/lté en contactant le délégue à la protection des données de Clril GROUP aux coordoonBes précédent11s Vous pouvez également conlactar la Commlsston Natlonille de l'lnform1tlque et des Liberté, ou 

toute autre autorrte de contrllk! au sens du K Rèalement Général sur la Protectlori des Données 1i en us de riéclemation 

l• 
'''"" '""'•'\IO·�•IHl(t..,,•-••- �<1ni,,-p�"• 

t, ltt r♦)ffflO�IJ'll•t' ... ,\rh(iJBM•X"\\'\-111:1)11, 16.llll 
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